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Les actions menées dans le domaine de la Mémoire constituent des moyens privilégiés pour engager 
un travail pédagogique et éducatif visant notamment à faire acquérir à toutes et tous, et plus 
particulièrement aux jeunes générations, les repères de l’histoire à laquelle nous appartenons et  
les valeurs qui fondent la République. 

La Métropole de Lyon a pour ambition de faire « société » en gardant vivant le souvenir des événements 
tragiques du passé pour éviter qu’ils ne se reproduisent, en tirant également profit des expériences 
réussies et en rendant hommage aux grandes femmes, grands hommes et grandes réalisations collectives 
qui ont façonné notre histoire. C’est le préalable pour faire société commune.

Ainsi, elle souhaite montrer la diversité des mémoires à valoriser et transmettre. Pour ce faire, elle 
accompagne notamment des actions mémorielles en direction des collégien.nes (voyages mémoire, 
soutien à des projets de collèges…), promeut la diversité et la lutte contre les discriminations... Elle porte 
une attention particulière aux acteurs de la Mémoire, anciens combattants et associations mémorielles, 
et poursuit un objectif de transmission de ces mémoires, notamment envers les jeunes générations.

OBJECTIFS 
Dans ce cadre, la Métropole met en place un appel à projets visant à soutenir des projets 
mémoriels menés par des acteurs de la Mémoire, culturels ou artistiques, à destination des 
différents publics de la métropole.

À côté de la mémoire des grands conflits, des migrations et des personnalités qui y sont liées, 
la Métropole propose de s’appuyer sur les dates anniversaires pour mettre en avant chaque 
année une thématique donnée. L’appel à projet est ouvert à toutes les actions mémorielles 
mais une priorité sera donnée à la thématique annuelle. 

L’année 2023 marque le 40e anniversaire de la Marche pour l’égalité et contre le racisme et 
offre l’occasion de mieux connaître et faire connaître cet événement et ses implications. 



MÉMOIRES 

EN ACTIONS

COMPRENDRE 

LE PASSÉ 

Envisager de transmettre la Mémoire ce n’est pas se contenter d’exposer l’histoire mais c’est construire un espace 
de dialogue, d’échange et de connaissance entre le domaine académique, l’histoire personnelle et les politiques 
institutionnelles de Mémoire, créer un lieu d’interprétation de la réalité où l’on construit la mémoire. Ainsi, au-delà 
des commémorations nécessaires, la Mémoire peut se transmettre au travers de nombreuses formes, artistiques ou 
culturelles, propres à susciter ces émotions qui participent à l’ancrage mémoriel : compassion, tristesse, révolte… 
Cela contribue à humaniser un parcours mémoriel construit sur la raison, la connaissance et l’explicitation des faits. 
Toute mémoire est sélective, qu’elle soit personnelle ou collective, aussi choisir une thématique annuelle montre 
la diversité des trajectoires personnelles qui font l’actualité de notre société, et des valeurs que nous souhaitons 
valoriser et transmettre. À côté de la mémoire des conflits, des tragédies et des personnalités qui s’y sont illustrées, 
d’autres mémoires contribuent à l’élaboration de notre société : mémoire des luttes pour les libertés, mémoires des 
déracinements et des migrations…

Thématique 2023 : 40ème anniversaire de la Marche pour l’égalité et contre le racisme
L’année 1983 a été marquée par une série de faits divers racistes tragiques. Durant l’été, de rudes affrontements 
opposent policiers et jeunes dans le quartier des Minguettes à Vénissieux. Toumi Djaïdja, alors président de 
l’association SOS Avenir Minguettes, est grièvement blessé par un policier et hospitalisé en urgence. En réponse, 
une marche pacifiste entre Marseille et Paris est décidée. Une initiative qui prend son inspiration dans les méthodes 
pacifistes de Martin Luther King et de Gandhi. Les «marcheurs», notamment ceux de la région lyonnaise, revendiquent 
leur place, en tant qu’enfants d’immigré·es et d’ouvri·ères, dans la société française. Cette Marche pour l’égalité et 
contre le racisme a débuté timidement le 15 octobre 1983, rassemblant au départ une quinzaine de jeunes militant·es. 
Mais progressivement, le cortège a pris de l’ampleur à chaque ville traversée. Ils sont un millier à Lyon. Un mois et 
demi après son départ de Marseille, l’arrivée dans la capitale est un véritable triomphe. La Marche est peu à peu 
devenue un événement politique historique, considéré comme un acte fondateur pour la jeunesse des banlieues.  
À travers le pays, les jeunes femmes et jeunes hommes issu·es  de l’immigration mais aussi de nombreux autres 
jeunes se sont identifié.es aux marcheurs et rejoindront ce que l’on nommera un temps le « mouvement beur ». 
Désormais, les « Beurs » ne sont plus seulement les enfants d’immigré·es invisibles, mais bien des actrices et acteurs 
à part entière de la société française.
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CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ  
DES PROJETS
L’appel à projets est ouvert à tout acteur, quel que soit son 
statut juridique. 

Il vise à soutenir des projets qui ont pour objectif de 
transmettre, valoriser ou commémorer des éléments de 
la Mémoire de notre société, de notre pays et de notre 
territoire, qu’il s’agisse de : 

• projets qui traitent de la « Mémoire de la Marche »

• projets mémoriels hors champ de la thématique annuelle 

Les achats de matériel (drapeaux, uniformes, matériels de 
cérémonies) sont éligibles au présent appel à projets et 
font l’objet d’une grille tarifaire spécifique. Les projets de 
construction de stèles ou de monuments sont inéligibles.

Le projet doit se dérouler sur le territoire de la Métropole 
ou concerner un public métropolitain.

En cas de projet pluriannuel, en vertu du principe 
d’annualité budgétaire, le financement ne pourra être 
proposé que sur l’instruction d’une nouvelle réponse à 
l’appel à projets N+1 voire N+ 2. En année N, afin d’avoir 
une vision globale du projet, le dossier devra présenter les 
éléments culturels et financiers du projet dans sa globalité 
pour toutes les années concernées.

Appréciation du projet
Seront privilégiés les projets :

• traitant de la thématique annuelle proposée par la 
Métropole de Lyon ;

• mettant en réseau plusieurs acteurs ou institutions et 
plusieurs territoires ;

• ouverts à des publics divers et proposant une large 
diffusion tout spécialement en direction de la 
jeunesse.

CADRE FINANCIER
Subvention d’aide au projet dans la limite des crédits 
disponibles :

• la subvention de la Métropole est plafonnée à 75 % 
du coût global du projet TTC ;

• Le budget global prévisionnel du projet doit être 
présenté de façon équilibrée en recettes et en 
dépenses ;

• Les financements sont conditionnés à la réalisation 
de l’action subventionnée, le montant définitif de 
la subvention sera proratisé si le budget réalisé est 
inférieur au budget prévisionnel. La subvention ne 
pourra pas être revue à la hausse en cas de hausse  
du coût du projet.

> Sont considérées comme dépenses éligibles dans 
le cadre du projet subventionné : les dépenses de 
personnels rémunérés, les prestations de services 
extérieurs, les frais de transport et d’hébergement,  
les frais de communication ;

> Pour les achats de matériel de commémoration, la 
participation aux cérémonies et l’organisation de congrès, 
la subvention sera déterminée selon la grille tarifaire 
suivante dans la limite des crédits disponibles et dans la 
limite de 75 % des dépenses.

• 300 € maximum pour l’équipement des porte-drapeaux 
(drapeau, baudrier,…) ;

• 400 € maximum pour la participation aux cérémonies 
(frais de déplacements, frais techniques et 
logistiques…) ;

• 800 € maximum pour l’organisation de 
rassemblements ou congrès internes à l’association.



Métropole de Lyon
20, rue du Lac
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 03
www.grandlyon.com
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DÉROULEMENT DE L’APPEL À PROJETS

Calendrier prévisionnel
• Publication de l’appel à projets : début mai 2023

• Réunions d’information : 24 mai 2023 à 10h (inscription obligatoire)

• Date limite de dépôt des dossiers : 5 juin 2023

• Analyse des dossiers : juin - juillet 2023 
La Métropole pourra prendre contact  avec les candidats ayant déposé un dossier et dont les projets sont éligibles au 
regard du présent règlement de l’appel à projets afin d’approfondir la compréhension du projet.

• Validation des projets soutenus et de l’attribution des subventions : Conseil de la Métropole de septembre 2023

Modalités de réponse 
• Les documents relatifs à l’appel à projets « Mémoires en Actions » sont accessibles sur le site : grandlyon.com 

(rubrique « Une métropole de services > Appels à projets ») ainsi que sur la plateforme acteursculturels.grandlyon.com

• Pour répondre, le porteur de projet devra utiliser le dossier 
  « Formulaire 2023 - Mémoires en Action »

Il pourra apporter toutes les pièces qu’il juge nécessaires à la bonne compréhension de son projet.  
 
Envoi des dossiers par courrier électronique à  : aap-memoire@grandlyon.com

En cas d’impossibilité d’envoyer le dossier en version numérique,  
merci de prendre contact avec le service concerné (coordonnées ci-dessous).

• Pour toute information complémentaire :  
Laurent CHOPARD : 04 26 83 94 98 
Céline CARETTE-CASTRICHINI : 04 26 83 94 71 
aap-memoire@grandlyon.com
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